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Cinéma et audiovisuel

 Niveau d'étude 
visé
BAC +5


Diplôme
Master (LMD) 

Domaine(s) 
d'étude
Audiovisuel - 
Cinéma


Accessible en
Formation 
initiale, 
Formation 
continue, VAE


Établissements
Université 
Toulouse - Jean 
Jaurès

Présentation

Objectifs

Le master "Production" forme aux métiers de la production
en plaçant la connaissance de la fabrication d’une œuvre 
audiovisuelle au cœur du cursus.

Savoir-faire et compétences

* mettre en place les étapes de la production d’un film ;
* rechercher des financements ;
* effectuer les démarches administratives ;
* gérer les documents comptables (devis, plan de 

financement) ;
* présenter et défendre un projet pour réunir les partenaires 

financiers et artistiques ;
* accompagner le processus d’écriture ;
* accompagner le tournage d’un film.
Fiche descriptive du master Production

Admission

Conditions d'admission

* Vous devez avoir validé un bac + 3 (180 ECTS) et  devez 
déposer une demande d’admission auprès de l’  ENSAV .

* Pour les étudiant·e·s extra-européen·e·s , la candidature 
s'effectue sur  Études en France .

* Par validation des acquis professionnels (VA85) ou de 
l’expérience (VAE) : déposez votre demande auprès du 
service de la formation continue

Et après...

Insertion professionnelle

Métiers de la production cinématographique et audiovisuelle.

Contact(s)

Autres contacts

Contact scolarité
Djazaira BERKOUK |  esav@univ-tlse2.fr | 05 61 50 44 46

Infos pratiques
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http://ensav.fr
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/public/authentification/login.html
mailto:esav%40univ-tlse2%2Efr


Lieu(x)

 Toulouse
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Programme

Organisation

Durant les deux années de Master, chaque étudiant doit réaliser une quinzaine d’exercices obligatoires, la plupart individuellement.
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